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o maintien d’un contingent annuel d’heures d’activité partielle par salarié 
(aujourd’hui fixé à 1000 heures),  

o simplification importante des modalités de calcul des heures indemnisables, en 
fixant une règle de prise en charge sur la perte d’heures de travail applicable 
quel que soit le mode d’aménagement du temps de travail prévu dans 
l’entreprise ;   

o en dehors du nouveau régime unifié, abrogation des autres dispositifs d’activité 
partielle qui tomberont de fait en désuétude ;  
 

- le niveau d’indemnisation garanti aux salariés est plus incitatif au départ en 
formation ; 

 
- pendant les heures d’activité partielle, les salariés peuvent réaliser toute action de 

formation, notamment au titre du plan de formation ; 
 

- les contreparties adaptées au bénéfice du dispositif mis en place après consultation des 
IRP (emploi, formation, GPEC, plan de redressement, modification de l’organisation 
du travail…) qui pourront être modulées en fonction de la récurrence du recours au 
dispositif ; 

 
 
Article 20 – Règles relatives au licenciement de 10 salariés et plus sur une même période 
de 30 jours dans les entreprises d’au moins 50 salariés 
 
La procédure de licenciement collectif pour motif économique et le contenu du plan de 
sauvegarde de l’emploi sont fixés soit par accord collectif majoritaire soit par un document 
produit par l’employeur et homologué par le Dirrecte. 
 
1/ un accord collectif signé par une ou plusieurs organisations ayant recueilli au moins 50% 
des suffrages exprimés au 1er tour des précédentes élections professionnelles (titulaires) peut 
fixer, par dérogation aux dispositions concernées du chapitre III du Titre III du Livre II du 
code du travail, des procédures applicables à un licenciement collectif pour motif économique 
de 10 salariés et plus sur une même période de 30 jours dans une entreprise d’au moins 50 
salariés, en ce qui concerne, en particulier, le nombre et le calendrier des réunions avec les 
IRP, la liste des documents à produire, les conditions et délais de recours à l’expert, l’ordre 
des licenciements, et le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi. 
 
L’accord précise la date à partir de laquelle peuvent être mis en œuvre les reclassements 
internes. 
L’ensemble des délais fixés par l’accord sont des délais préfixes, non susceptibles de 
suspension ou de dépassement  
 
Toute action en contestation de la validité de l’accord doit être formée dans un délai de 3 mois 
à compter de son dépôt. Toute contestation portée par le salarié, visant le motif du 
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licenciement ou le non-respect par l’employeur des dispositions de l’accord, doit être formée 
dans un délai de 12 mois suivant la notification du licenciement. 
 
2/ Lorsque l’employeur recourt à la procédure d’homologation, il établit un document qu’il 
soumet à l’avis du comité d’entreprise, préalablement à sa transmission au Dirrecte. 
 
Ce document précise le nombre et le calendrier des réunions des instances représentatives du 
personnel, les délais de convocation, la liste des documents à produire ainsi que le projet de 
PSE. L’administration se prononce dans un délai de 21 jours sur le document et le projet de 
plan de sauvegarde de l’emploi. A défaut de réponse expresse dans ce délai, ils sont réputés 
homologués. 
 
A compter de la date de présentation du document au CE, la procédure s’inscrit dans un délai 
maximum préfixe, non susceptible de suspension ou de dépassement : 

- de 2 mois pour les projets de  licenciements collectifs pour motif économique 
concernant de 10 à 99 salariés,  

- de 3 mois pour les projets de licenciements collectifs pour motif économique 
concernant de 100 à 249 salariés, 

- de 4 mois pour les projets de licenciements collectifs pour motif économique 
concernant 250 salariés et plus. 

 
La mise en œuvre des reclassements internes peut débuter à compter de l’obtention de 
l’homologation. 
 
En cas de refus d’homologation de la procédure par l’administration, celui-ci est motivé. 
L’entreprise doit alors établir un nouveau document et le soumettre à la procédure 
d’homologation visée au premier alinéa. Le délai maximum mentionné au troisième alinéa est 
alors suspendu jusqu’à l’homologation, par l’administration, du document établi par 
l’employeur. 
 
Toute action en contestation de l’homologation doit être formée dans un délai de 3 mois à 
compter de son obtention. Toute contestation par le salarié visant le motif du licenciement ou 
le non-respect par l’employeur des dispositions du document ayant fait l’objet d’une 
homologation doit être formée dans un délai de 12 mois suivant la notification du 
licenciement. 
 
 
Article 21 – Congé de reclassement 
 
Les parties signataires proposent que la durée maximale du congé de reclassement, prévue à 
l’article L.1233-71 du code du travail, soit portée de 9 à 12 mois, afin d’harmoniser sa durée 
avec celle des contrats de sécurisation professionnelle. 

TITRE IV –––– DEVELOPPER L’EMPLOI EN ADAPTANT LA FORME DU CONTRAT  
DE TRAVAIL A L’ACTIVITE ECONOMIQUE DE L’ENTREPRISE  
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